
AMENAGEMENT : une convention pour le massif vosgien

La REGION LORRAINE / T : 03.87.33.60.00, la REGION ALSACE / T : 03.88.15.68.67 et la
REGION FRANCHE-COMTE / T : 03.81.61.61.61, ensemble avec 7 départements, viennent
de signer une convention interrégionale du massif vosgien. 46 millions d’euros seront
mobilisés sur une durée de 6 ans, avec un investissement sur quatre axes : – l’offre de
services aux particulier – ; – l’adaptation au réchauffement climatique ; – la coopération ; –
la valorisation des ressources naturelles.
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